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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « RIFT VALLEY CORNE D’AFRIQUE » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 03/12/2024 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21318/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  INSCRIPTION D’UN CERTIFICAT DE PROPRIETE /CESSION DES PARTS SOCIALES 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 60.000 FDJ (soixante mille de Francs Djibouti) divisée en 6 parts de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune entièrement libérées, 

souscrites et attribuées comme suit : 

- M. AHMED ABDI AHMED …………….……...………..…....………................. 2 parts soit 20.000 FDJ 

- M. GOHAR HAMADOU ABAIDE …………….……...….......………................. 2 parts soit 20.000 FDJ 

- M. MOHAMED ABDILLAHI MAHAMOUD …………….…………................. 2 parts soit 20.000 FDJ 

TOTAL …………….……...………..…....………....................................................... 6 parts soit 60.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts de l’acte de décès du 12/12/2023, du certificat de propriété n°1492/2023 du 12/12/2023, du procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 28/11/2024 et du 

procès-verbal de constat d’assemblée des associés 12/12/2024 de la société « RIFT VALLEY CORNE D’AFRIQUE » SARL, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

 

I- INSCRIPTION D’UN CERTIFICAT DE PROPRIETE  

Suite au décès de Feu GOHAR HAMADOU ABAIDE associé de la société « RIFT VALLEY CORNE D’AFRIQUE » SARL survenu le 18/09/2023, le certificat de propriété 

N°1492/2023 a été délivré le 2/12/2023par le tribunal du statut personnel de Djibouti identifiant les héritiers : son épouse, Madame OUMALKAIRE OMAR ABDI, ainsi que leurs 

enfants, à savoir MOHAMED GOHAR HAMADOU née en 2009, AICHA GOHAR HAMADOU née en 2012 et ASSIA GOHAR HAMADOU née en 2007. 

 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES :  

 

Madame OUMALKAIRE OMAR ABDI représentante de la succession de Feu GOHAR HAMADOU ABAIDE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droit en 

pareille, à Monsieur AHMED ABDI AHMED qui accepte, 1 part de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’elle détient dans le capital de la société « RIFT VALLEY CORNE 

D’AFRIQUE » SARL moyennant le prix de 10.000 FDJ. 

 

Madame OUMALKAIRE OMAR ABDI représentante de la succession de Feu GOHAR HAMADOU ABAIDE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droit en 

pareille, à Monsieur AHMED ABDI AHMED qui accepte, 1 part de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’elle détient dans le capital de ladite société moyennant le prix de 

10.000 FDJ. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. AHMED ABDI AHMED …………….……...………..…....…….…................. 3 parts soit 30.000 FDJ 

- M. MOHAMED ABDILLAHI MAHAMOUD …………….…………................. 3 parts soit 30.000 FDJ 

TOTAL …………….……...………..…....………....................................................... 6 parts soit 60.000 FDJ 

 

 
 

 
 

 

 
 

 


